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mentation, à l'exception des tissus de soie et soie artificielle et des couleur

d'aniline qui enregistrent un certain recul. Dans les textiles,
l'accroissement est sensible pour les cotonnades. Les instruments et
appareils voient leurs ventes s'accroître dans une proportion de plus
de GO % par rapport à 1954. Cette hausse, qui est encore plus forte si
on la compare à 1953, est sans doute due aux livraisons destinées à
l'installation du réseau téléphonique vénézuélien. Pour les produits
pharmaceutiques également, les affaires se sont multipliées de façon
satisfaisante.

Malheureusement, nos importations en provenance du Venezuela
ont suivi une courbe inverse à celle de nos exportations, de 21,3
millions en 1954, elles ont fléchi à 14,9 millions l'an dernier. Il s'ensuit
dès lors un déséquilibre plus marqué de nos échanges avec le Venezuela.

* *

Augmentation du prix du charbon et du coke. — Les prix des
combustibles minéraux solides ont subi des augmentations partielles pour
l'été 195G. L'approvisionnement en énergie de la Suisse et de toute
l'Europe est actuellement très serré. La haute conjoncture et le plein
emploi nécessitent des quantités croissantes d'énergie, qui a partout,
et sous toutes ses formes, tendance à renchérir. D'autre part, les extractions

des mines de charbon de l'Europe ne suffisent plus à son
ravitaillement. L'Angleterre, autrefois important fournisseur de charbon,
peut à peine couvrir ses propres besoins et c'est pourquoi il faut recourir

à des importations supplémentaires des Etats-Unis. Le charbon
américain est cher et grève financièrement l'approvisionnement en charbon
de l'Europe.

Ainsi l'augmentation des prix du charbon est dû à des facteurs sur
lesquels le commerce suisse n'a aucune prise.

* *

A la Société des Forces électriques de la Goule. — Durant l'année
1955, la distribution d'énergie électrique a continué à se développer
d'une manière favorable. Les recettes provenant de la vente d'énergie
se sont élevées à Fr. 2,592,901.75 contre Fr. 2,430,508.— en 1954, ce qui
représente une augmentation de Fr. 150,333.75. Le total des recettes est
de Fr. 2,710,598.35 (Fr. 2,555,211.— en 1954). 11 y a donc une augmentation

de Fr. 101,387.35. Les dépenses ont été de Fr. 2,082,113.00 contre
Fr. 1,835,942.05 en 1954.

Le bénéfice net de l'exercice s'élève à Fr. 224,131.55 auquel s'ajoute
le solde reporté de l'exercice 1954 de Fr. 24,241.90, soit au total
Fr. 248,373.45 (Fr. 249,241.90 en 1954). 11 permet de verser au Fonds
de réserve général Fr. 15,000.—, de répartir un dividente de 0 % au
capital-actions et de reporter à compte nouveau Fr. 23,373.45. Le
capital-actions est de Fr. 3,500,000.—.
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